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Vous pouvez renouveler votre enregistrement pour 4 périodes 

de 5 ans. La durée maximale de l’enregistrement est donc de 

25 ans.  

Si vous voulez commercialiser vos produits en dehors du Benelux, 

vous pouvez également protéger vos modèles en dehors de ces 

trois pays. Vous pouvez choisir de protéger leur aspect unique-

ment au sein de l’Union Européenne, ou dans un grand nombre 

de pays qui ont conclu un accord international en la matière. 

Beaucoup de ces pays se situent en dehors de l’Union Européenne, 

comme la Suisse, la Côte d’Ivoire et même le Maroc.

Si vous souhaitez un enregistrement simultané pour tous les pays 

membres de l’Union Européenne, vous pouvez enregistrer votre 

modèle auprès de l’Offi ce de l’Harmonisation dans le Marché 

Intérieur établi à Alicante en Espagne dont le site internet est 

oami.europa.eu. Nous pouvons vous informer sur la procédure 

à suivre. 

Si vous souhaitez un enregistrement pour un certain nombre 

de pays au sein de l’Union Européenne ou pour des pays extra-

communautaires, vous pouvez enregistrer votre modèle auprès de 

l’OMPI, l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, à 

Genève (Suisse). L’adresse du site internet est www.ompi.int. 

Nous pouvons vous informer sur la procédure à suivre.

Comment protéger un modèle 
enregistré ?

Vous protégez votre modèle en intervenant contre toute atteinte 

à celui-ci. Vous pouvez entreprendre des démarches juridiques, 

lorsque vous découvrez que vos produits ont été contrefaits. 

Votre enregistrement auprès de l’Offi ce Benelux de la Propriété 

intellectuelle est une arme puissante dans ce combat. Si vous 

voulez savoir si un modèle déterminé est déjà enregistré, vous 

pouvez nous demander de consulter le registre. C’est ce qu’on 
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En Belgique

Nom commercial

Le nom commercial est le nom sous lequel une entreprise opère. 

Le droit au nom commercial naît du premier usage public qui en 

est fait. Il est conseillé d´enregistrer son nom commercial via un 

guichet d´entreprise à la Banque-Carrefour des Entreprises. 

Le droit au nom commercial est limité à la région dans laquelle il 

est connu. La Loi sur les Pratiques du commerce et l´information 

du consommateur constitue le fondement légal de la protection 

du nom commercial.

Marques

Vos produits et services ont des noms et souvent aussi des logos. 

Ce sont des marques. Pour pouvoir entreprendre des démarches 

contre ceux qui utilisent votre marque, il est judicieux d’enregistrer 

votre marque auprès de l’Offi ce Benelux de la Propriété 

intellectuelle. www.boip.int

Brevets

Un brevet vous confère un droit exclusif sur une invention pour 

une durée déterminée. En Belgique, c’est l’Offi ce de la Propriété 

Intellectuelle du Service Public Fédéral Economie, PME, Classes 

Moyennes et Energie qui est chargé de délivrer les brevets. 

www.economie.fgov.be

Si vous voulez également protéger une invention à l’étranger, 

vous pouvez par exemple vous adresser à l’Offi ce Européen des 

Brevets. www.european-patent-offi ce.org

Le monde autour des dessins 
et des modèles 

Outre les modèles, il existe d’autres droits de propriété 
intellectuelle et des droits voisins. Quel type de droit 
pouvez-vous obtenir et devant quelle autorité ? 
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Droit d’auteur

Si, par exemple, vous avez écrit un livre ou réalisé une œuvre d’art, 

vous n’apprécierez pas qu’un tiers puisse publier votre création ou 

la reproduire sans autorisation. Le droit d’auteur peut automatique-

ment prendre naissance dès la création de l’œuvre, pour autant que 

celle-ci soit originale. Des droits voisins protègent les prestations des 

musiciens exécutants. Vous trouverez plus d’informations sur le 

site www.economie.fgov.be.

Droit des obtentions végétales

Si, par exemple, vous avez cultivé une nouvelle variété de plante, 

vous pouvez demander un certifi cat à l ’Offi ce de la Propriété 

Intellectuelle du Service Public Fédéral Economie, PME, Classes 

Moyennes et Energie. Vous trouverez plus d’infor mations sur le site 

www.economie.fgov.be. 

Vous pouvez également demander à bénéfi cier du droit des obten-

tions végétales au niveau européen en vous adressant à l’Offi ce 

communautaire des variétés végétales. www.cpvo.europa.eu

Noms de domaine

Le nom de domaine permet aux cybernautes de trouver rapidement 

votre entreprise ou vos produits et services sur internet. Vous pouvez 

demander l’extension  «.be  » au nom du domaine à l’Association 

Belge pour l’Enregistrement des Noms des Domaines Internet. 

www.dns.be

Idées

Tout le monde peut avoir une idée. En principe, les idées ne sont pas 

protégeables. Dans de nombreux cas, il peut cependant s’avérer 

pratique de déterminer une date de création. Par exemple, lorsque 

vous voulez souligner que vous êtes l’auteur d’une oeuvre ou le 

concepteur d’un format pour un jeu télévisé. Ou encore lorsque 

vous vous occupez d’un projet ou d’une invention et que, pendant 

la phase préparatoire à la protection du modèle ou du brevet, vous 

craignez qu’un autre ne s’empare de votre idée. La fi xation d’une 

date de création peut se faire auprès de l’Offi ce Benelux de la 
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Propriété intellectuelle via un « i-DEPOT ». Vous trouverez plus 

d’informations à ce sujet sur www.boip.int.

Au Grand-Duché de Luxembourg

Nom commercial

Le nom commercial est le nom sous lequel une entreprise opère. 

Le droit au nom commercial naît du premier usage public qui en 

est fait. Il est conseillé d´enregistrer son nom commercial via le 

Registre de Commerce et des Sociétés. Ceci est d´ailleurs presque 

toujours une obligation sur base de la législation nationale. Le droit 

au nom commercial est limité à la région dans laquelle il est connu. 

Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur www.rcsl.lu.

Marques

Vos produits et services ont des noms et souvent aussi des logos. 

Ce sont des marques. Pour pouvoir entreprendre des démarches 

contre ceux qui utilisent votre marque, il est judicieux d’enregistrer 

votre marque auprès de l’Offi ce Benelux de la Propriété Intellectuelle. 

www.boip.int

Brevets

Un brevet vous confère un droit exclusif sur une invention pour 

une durée déterminée. Au Luxembourg, c’est le Ministère de 

l’Économie et du Commerce extérieur qui s’occupe des brevets. 

www.eco.public.lu. Si vous voulez également protéger une inven-

tion à l’étranger, vous pouvez par exemple vous adresser à l’Offi ce 

Européen des Brevets. www.european-patent-offi ce.org

Droit d’auteur

Si, par exemple, vous avez écrit un livre ou réalisé une œuvre d’art, 

vous n’apprécierez pas qu’un tiers puisse publier votre création ou 

la reproduire sans autorisation. Le droit d’auteur peut automatique-

ment prendre naissance dès la création de l’œuvre, pour autant que 

celle-ci soit originale. Des droits voisins protègent les prestations des 










